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obligotoires

Doivent étre fournis & |'acquéreur avant la signature
d’un compromis de vente (ou au locataire avant la
signature d'un bail).

Il est préférable que le vendeur puisse présenter les
diagnostics dés la premiére visite afin d’informer
I"éventuel acquéreur pour engager la transaction
en foute connaissance de cause afin d’éviter une
information de derniére minute pouvant remettre en
question la transaction.
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